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N’oublions pas Francette,
tu seras toujours 
dans nos cœurs.

(Décembre 2014)



Chers parents
Voici mes coordonnées téléphoniques ainsi que celles de la Directrice adjointe, 

de la Responsable de la Surveillance à l’Ecole et de la responsable des transports.
Directrice : 06 96 21 65 26 (Geneviève TELL)

Directrice Adjointe : 06 96 44 18 93 (Mme OTHONY Lena)
Surveillante Générale à l’Ecole : 06 96 43 77 98 (Gisèle DIDIER)

Responsable des Transports : 06 96 70 24 00 (Carole LOUIS-JOSEPH)

VACANCES 
SCOLAIRES

Rentrée des enseignants  Le vendredi 1er septembre 2023

Rentrée des élèves  Le lundi 4 septembre 2023

Congés de Toussaint  Du samedi 21 octobre 2023
    au lundi 06 novembre 2023
    (jour de reprise)

Congés de Noël   Du samedi 23 décembre 2023
    au lundi 08 janvier 2024
    (jour de reprise)

Congés de Carnaval  Du samedi 10 février 2024
    au lundi 26 février 2024 (jour de reprise)

Congés de Pâques  Du samedi 23 mars 2024 
    au lundi 08 avril 2024 (jour de reprise)

Début des grandes vacances Le samedi 06 juillet 2024

Les classes vaqueront le vendredi 10 mai 2024 
et le samedi 11 mai 2024

Le départ en vacances a lieu après la classe des jours indiqués. 
La reprise des cours s’effectue le matin des jours indiqués. 

Les vacances débutant le samedi, pour les élèves qui n’ont pas cours 
ce jour-là, le départ a lieu le vendredi après les cours.



Chers parents,

Enfin, nous avons vécu une année sans masque et sans toutes les contraintes si 
lourdes et fastidieuses relatives au COVID: quel bonheur pour nous tous !…

Cette année a permis le foisonnement de nombreux projets comme « Les Bancs de 
l’Amitié » en Prévention du rejet ou harcèlement scolaire, pour sensibiliser toute 
l’année nos élèves à l’AMITIÉ, à l’ENTRAIDE et au RESPECT ! (Projet remarqué et retenu 
par l’Académie de MARTINIQUE dans la thématique « Engagement et Citoyenneté»

Nous avons vécu aussi une « semaine du Créole » riche qui vous a permis de découvrir 
que nous étions une École qui prônait la découverte du Patrimoine local dans toutes 
ses dimensions... (L.V.R et autres...).

Nous avons enfin pu réaliser trois fêtes de fin d’année joyeuses et rassemblant famille 
et École dans la Convivialité et bien d’autres Actions…

L’an prochain, nous poursuivrons ces projets innovants en travaillant davantage sur 
L’EMPATHIE à développer chez nos élèves et la Prévention du Harcèlement scolaire 
à l’Ecole.

Je conclurai en rappelant aux parents qu’inscrire son enfant dans une École 
Catholique implique obligatoirement qu’ils adhèrent à tous les projets : éducatif, 
pastoral, pédagogique, RÈGLES et RÈGLEMENTS intérieurs à l’École. Ils doivent 
également adhérer et respecter LA CHARTE ÉDUCATIVE DE CONFIANCE qui définit la 
Co - Éducation Famille / Ecole et détermine clairement le rôle de chacun.

Celui des parents, premiers Éducateurs de leur enfant.

Celui de l’École qui véhicule au quotidien des valeurs morales chrétiennes inspirées 
de l’Evangile et prône RESPECT et CONFIANCE MUTUELS (Famille - Ecole).

Un nouvel article prioritaire relatif à la relation de Co-Education Famille / École sera 
ajouté dans les règlements intérieurs : Maternelle et Élémentaire que vous aurez à 
lire et signer.

Nous prions pour que l’année scolaire prochaine soit sereine et apaisée (même s’il y 
aura toujours, comme dans toutes les écoles, des soucis à régler) mais l’important et 
la priorité est de mettre en ACTES et en MOTS cette confiance et ce respect mutuels 
qui vous a amenés à choisir notre École, comme partenaire d’Éducation et lieu 
d’Apprentissage et d’Épanouissement pour vos enfants.

Belle Rentrée à tous !

Bénédictions pour vos Familles !

La Cheffe d’Etablissement
    Geneviève TELL

LE MOT DE LA 

DIRECTRICE



C’est en 1824 que débarquaient à Saint Pierre les premières religieuses de Saint Joseph de 
Cluny, appelées à s’occuper de l’éducation des jeunes filles de la Martinique.
Leur fondatrice, la mère JAVOUHEY, répondait ainsi à une demande pressante du ministère 
de la marine alors chargé des « colonies ».
Installées tout d’abord dans un ancien couvent tenu par des Sœurs Dominicaines au Morne-
Rouge, elles durent rapidement le quitter après la laïcisation de cet établissement qui 
devenait le premier lycée de garçons du pays.
C’est au Couvent de la Consolation, sur les hauteurs de Saint Pierre, près de l’ancienne église 
du Fort, que se fixe le nouvel établissement.

Il sera détruit avec la ville entière de Saint-Pierre, lors de la terrible éruption de la Montagne 
Pelée, en 1902 ; 32 religieuses y trouvèrent la mort. 
1902 est aussi tristement célèbre par les lois de la laïcisation qui devaient provoquer la 
fermeture à la Martinique de 37 écoles communales tenues par les sœurs de Saint Joseph de 
Cluny, premières éducatrices de la jeunesse martiniquaise, ce que l’on ignore trop souvent.
Alors ce fut le repli sur Fort-de-France, devenue la capitale de l’île où lentement et péniblement 
la vie s’y réorganisa.

A la rue Lamartine, l’œuvre d’éducation se poursuit. En 1934, ce fut le début de l’enseignement 
secondaire. Rapidement les effectifs s’accrurent : 300 élèves en 1937.
Après la deuxième guerre mondiale, les locaux dwevinrent trop exigus pour faire face à une 
demande de plus en plus ample, et il fallut trouver un nouveau lieu d’implantation.

Sur les hauteurs de Fort-France, un terrain était libre, dans un quartier encore désert qui, 
depuis, porte le nom de « Cluny ». Il fallut percer une route, bâtir, aménager progressivement…
En octobre 1956, un nouvel établissement ouvrait ses portes. Il comptait 19 classes. Très vite, 
il fallut encore l’agrandir.
Le Pensionnat Saint Joseph de Cluny plus familièrement appelé « Le Couvent » accueille des 
jeunes appartenant à tous les milieux sociaux. Les effectifs de nos jours ont atteint 1500 
élèves.

Aujourd’hui
L’Établissement est réparti entre le centre-ville, rue Lamartine, et le Nord de Fort de France, 
quartier de Cluny. 
En tout plus de 1900 élèves, de la maternelle à la terminale y sont scolarisés.

HISTOIRE DU 

PENSIONNAT

Le pensionnat Saint Joseph de Cluny, 
établi depuis 1956 route de Cluny, a 

une longue histoire...



Chers Parents
En cette nouvelle année scolaire qui commence, l’association des parents d’élèves de 
Saint Joseph de Cluny (APEL) est heureuse de vous accueillir.
Notre Etablissent est réparti sur trois implantations : le Couvent de Cluny, 
l’externat Saint Joseph de Cluny à Lamartine et l’annexe de Sainte Luce ; le Conseil 
d’Administration de I’APEL qui en est issu compte 15 parent administrateur.
15 parents administrateurs qui oeuvrent tout au long de l’année en étroite 
collaboration avec les chefs d’établissement pour remplir des missions d’accueil, 
d’animation, de représentation et d’information.
Nous sommes des parents bénévoles, nous mettons notre temps et notre dévouement 
au service d’une cause qui nous rassemble tous : l’éducation de nos enfants.
Votre participation et votre soutien nous sont indispensables même s’ils ne sont que 
ponctuels !
Au cours de l’année 2022-2023, nous avons accompagné les élèves lors de différentes 
actions éducatives, festives, pastorales, de solidarité et de subventions, qu’elles soient 
à l’initiative de l’ établissement ou de l’association.
Nous avons également renforcé notre visibilité sur les réseaux sociaux ; ainsi pour 
interagir avec vous nous faisons un compte Instagram, une page Facebook, et ce afin 
de vous tenir informés des actions en cours mais également d’être au plus près de 
vos préoccupations.
Pour la rentrée scolaire 2023-2024, nous espérons accentuer nos missions 
d’accompagnement, de représentation et d‘information auprès des parents. Ainsi, 
nous reconduirons nos actions et, souhaitons , avec votre collaboration, les enrichir 
d’autres projets. Nous voulons continuer à être et à renforcer le lien de confiance entre 
les familles et l’établissement.
Nous avons besoin de vous pour échanger, créer, construire, installer... Et cette 
dynamique n’est pas réservée aux seuls membres du Conseil d’Administration de 
I’Apel, Vous êtes, nous sommes, tous membres de I’Apel. N’hésitez pas à faire des 
suggestions, des commentaires ...
Rejoignez-nous et n’hésitez pas à suivre les nombreux projets que nous portons.
Notre r ichesse réside dans votre soutien et participation à nos différentes actions
Pour contacter I’Apel Saint Joseph de Cluny :
apel.cluny.lamartine@gmail.com
et sur les réseaux sociaux :
  « apel saint joseph de cluny »
  « clunylamartine »

Je vous souhaite 
une excellente 
année scolaire.
La Présidente 
de I’Apel Saint 

Joseph de Cluny 
et son Conseil 

d’Administration



L’Etablissement Saint Joseph de Cluny est un ensemble scolaire 
comprenant plusieurs structures : Ecoles, Collège et Lycées.
L’O.G.E.C., association de loi 1901, est au service de notre 
établissement.
Sa mission est de donner au Chef d’établissement les moyens de 
mettre en oeuvre son projet éducatif et pastoral. Pour cela, il assure 
la gestion sociale, matérielle, financière, immobilière et juridique 
de l’établissement.
Engagé dans le bon fonctionnement de l’établissement, l’O.G.E.C. :
• est l’employeur des personnels de droit privé (non enseignants),
•  assume, avec le Chef d’établissement, la vie matérielle et financière 

de l’établissement (trésorerie, comptabilité, restauration, achat de 
matériel, entretien des bâtiments scolaires, etc.).

Garant de son équilibre budgétaire, il assure la gestion de 
l’établissement sur un budget construit autour du concours financier 
des collectivités territoriales, de l’Etat et des contributions des 
familles.
Le Conseil d’Administration de l’O.G.E.C. est constitué de bénévoles 
(anciens élèves, parents d’élèves ou d’anciens élèves, amis de 
l’établissement) qui mettent leurs compétences et leur disponibilité 
au service de cette mission.
Tous nos voeux pour une excellente année scolaire vous 
accompagnent.

Le président de l’OGEC St Joseph de Cluny
Patrick POGNON

Organisme 
de Gestion de

l’Enseignement 
Catholique

Des professionnels, 
à votre écoute !

* Travaux de peinture
INTERIEUR-EXTERIEUR

*Enduits décoratifs
*Neuf et Rénovation

22, rue du Bocage - Clairière

97200 FORT DE FRANCE

Port. : 0696 30 45 04 

E-mail : emgagencement@gmail.com

OGEC

I.C.2.0
INGENIERIE DE LA 
CONSTRUCTION

CONSEIL ET 
ORDONNANCEMENT

A.M.O.
M.O.E. D’EXECUTION

DIRECTION DE PROJET
BÂTIMENT / GC

06 96 56 94 19
ic2o@outlook.com



La Charte Éducative de Confiance (dans cet agenda) définit le rôle et les missions de chaque partenaire : ÉCOLE / 
FAMILLE dans un cadre de Co-éducation basée sur le Respect et la Confiance des parents en Équipe Éducative de 
l’École et son Chef d’Établissement.
Un parent qui, par ses propos ou écrits en opposition à cette Relation de Confiance et de Respect mutuels (agressivité, 
menace, propos outranciers et méfiance récurrents) rompt la charte de confiance et prend le risque de la non-
réinscription de son (ou ses) enfant(s) soit l’année scolaire suivante ou, dans des cas plus graves, dans le courant 
de l’année scolaire en cours...

HORAIRES

Maternelle
- Le matin de 8h00 à 11h00
- L’après-midi de 13h30 à 16h00

La ponctualité est de rigueur. Les élèves peuvent être accueillis dès 7h00,sous le préau des MATERNELLES.

Une fois entrés dans l’Etablissement, ils ne doivent le quitter sous aucun prétexte. Il est demandé aux parents de 
contacter l’enseignant et/ou la Directrice pour toute sortie anticipée qui ne doit être qu‘exceptionnelle. Une décharge 
sera obligatoirement renseignée à l’accueil en cas de sortie anticipée(ou avec un mot des parents).

Aucun enfant ne doit être présent dans l’école après 18h00, heure de la fermeture de l’Etablissement. 
La responsabilité de l’établissement n’est plus engagée. Les enfants encore présents après 18h00 seront 
raccompagnés au Bureau de la Directrice ou à la Communauté Religieuse.

RETARDS et ABSENCES

L’École est OBLIGATOIRE !

La fréquentation de la classe doit être régulière, afin que les élèves tirent le meilleur profit de l’enseignement.

Toute absence, même d’une ½ journée, nécessite un justificatif écrit (note des parents indiquant le motif ; ceci pour 
raisons administratives de tenues des registres d’appel journalier). Au-delà de 3 jours d’absence, un certificat médical 
doit être remis à l’enseignant au retour del’élève.

Tout retard répété et injustifié de la Petite Section au CM2, entraînera une convocation des parents.

Lors de l’absence du professeur (formation, maladie, etc) les enfants sont confiés aux surveillants ou à un autre 
professeur disponible, car la délégation d’un professeur remplaçant payé par l’état n’est possible que pour un 
congé égal ou supérieur à 15 jours.

DE LA MATERNELLERÈGLEMENT INTÉRIEUR

CHARTE ÉDUCATIVE DE CONFIANCE



UNIFORME

Le port de l’uniforme est obligatoire.

Une tenue correcte est exigée.

L’uniforme comprend :
- Pour les filles : le polo blanc de l’École, une jupe écossaise plissée (modèle à l’école)
- + Le tablier de l’école
-
- Pour les garçons : polo blanc de l’École mis à l’intérieur d’un bermuda ou un pantalon bleu marine, d’un Jean’s 
(de préférence à taille élastique pour les maternelles) non déchiré. Pas de dessous apparent.
+ Le tablier de l’école
Le tee-shirt à caractère publicitaire est prohibé..

Les élèves doivent être bien chaussés (pas de chaussures à lacets en maternelle et pas de sandales en plastique et 
de nu-pieds, de claquettes ou tongs.

La tenue de sport comprend :
• Un tee-shirt de l’École (en vente à la comptabilité) et une casquette
• Un short de sport bleu ou noir
• Des chaussures adaptées.

COIFFURE 

- Pas de coiffure excentrique et de rajouts
- Pour les filles, pas de perles dans les cheveux.
- Pas de cheveux laches,pas de coloration.
-  Pour les garçons : les cheveux doivent être coupés courts sans tresses, ni crête, ni coloration,ni locks…



DISCIPLINE

La politesse et le respect de l’autre doivent caractériser les relations au sein de l’Etablissement.

Le comportement attendu dans tous les espaces doit être exemplaire, basé sur le respect (réfectoire, cour, salle de 
classe, salle de musique,dortoir,jardin...).

Les élèves doivent avoir une attitude et un langage corrects. Les grossièretés et les violences feront l’objet 
de sanctions.

Il est interdit :
-  De porter des bijoux de valeur (l’Etablissement décline toute responsabilité en cas de perte). Seules les filles 

peuvent porter des boucles d’oreilles (pas de pendentifs).
- De confier des médicaments aux enfants (ils peuvent être absorbés par d’autres).
- D’apporter en classe des objets potentiellement dangereux, des bouteilles en verre, des ciseaux à bouts pointus 
ou autres objets ou jouets potentiellement dangereux…
- De se livrer à des querelles, des jeux brutaux, de proférer des insultes et des grossièretés.
- D’entrer dans les salles de classe en l’absence des professeurs, …
- De quitter l’Etablissement, sans autorisation, en dehors des heures de sortie…
-   De porter atteinte aux biens de l’Etablisse- ment : meubles, bâtiment, jeux de cour, materiel Montessori…
- Le téléphone portable est INTERDIT à l’Ecole : CONFISCATION IMMEDIATE.
- Il est INTERDIT de GRIMPER aux arbres et aux clötures.

Toute dégradation du matériel de la classe, des locaux, des jeux éducatifs,du Matériel Montessori des livres de la 
bibliothèque sera à la charge des parents de l’enfant responsable de ces actes.

BILAN SCOLAIRE

• En Maternelle, il s’agit d’un cahier de progrès qui est remis chaque semestre.-



SANCTIONS

Tout manquement au règlement de l’école (salle de classe, cours, cantine,dortoir...) fera l’objet de sanctions :
- Rappel à l’ordre au bureau du Chef d’Établissement,
- Billet de mauvais comportement
- Avertissement
- Exclusion de la cantine
- Exclusion de l’établissement 1 jour
- Exclusion en cours d’année
- Exclusion de l’établissement à la rentrée prochaine.

Les élèves qui troublent le climat de l’école, soit par leur négligence persistante dans le travail, soit par leur 
indiscipline, risquent au quatrième avertissement l’exclusion de la classe durant 2 jours et au cinquième 
avertissement, l’exclusion de l’établissement sera envisagée à la prochaine rentrée. Tout élève impoli ,irrespectueux, 
querelleur durant l’interclasse peut être exclu de la demi-pension pendant l’année en cours et ne pas y être réinscrit 
à la prochaine rentrée. Tout élève impoli, querelleur,irrespectueux, pendant le temps de garderie (matin ou soir) 
peut être exclu de ce service en cours d’année.

Le chef d’établissement s’autorise à prendre les sanctions adéquates, sans avertissement pour toute faute jugée 
grave.

Nous soussignés ......... ....... .... ....... ............................. ....... ......... .. ..

Déclarons avoir pris connaissance du règlement de l’Ecole et nous engageons à le respecter.

  SIGNATURE DES PARENTS   SIGNATURE DE L’ELEVE





Le projet autour du Vivre Ensemble
Une sensibilisation...
• Au respect, 
• À l’empathie,
• À la solidarité.

Le concept du banc de l’amitié vient des Etats-Unis. La jeune Acacla Woodley venait 
de déménager en Floride et ne connaissait personne dans sa nouvelle école. Victime de 
moqueries et de brimades, elle a créé ce banc pour se faire des amis.

Depuis, l’adolescente a bien grandi et a fini par créer sa propre entreprise, pour créer plus 
de dispositifs similaires et diffuser son message positif et bienveillant.

En classe : vidéos, petits débats, lecture d’albums...
• Actions de solidarité : Associations et Ehpad
• Une journée de l’Amitié : Chant commun, concours de talents, de dessins, sport, 
sensibilisation à l’handicap...
• Des bancs customisés : Les élèves du primaire ont travaillé avec des collégiennes et 
leur professeur d’Art plastique.

EXPLICATIONS
Lorsqu’un élève se sent rejeté ou n’a pas d’ami il peut 

s’asseoir sur un des bancs, c’est un signal pour les autres 
afin de venir vers lui pour lui parler, l’inviter à jouer et 

alerter un adulte. C’est un moyen de ne pas rester isolé, 
de se faire de nouveaux amis.

Cette initiative va contribuer à ce que chaque enfant apprenne le respect de soi, 
l’attention à l’autre et l’entraide. C’est un moyen supplémentaire pour aider à la 

gestion des conflits, à la lutte contre le harcèlement scolaire



Le Pensionnat Saint Joseph de Cluny est un Etablissement Catholique qui se veut au service de la formation humaine 
et chrétienne des jeunes enfants pour les préparer à la vie.
Le fait d’être inscrit comme Elève d’y avoir fait inscrire un enfant signifie l’acceptation des clauses de 
ce règlement, et le respect du caractère propre de l’établissement.

La Charte Éducative de Confiance (dans cet agenda) définit le rôle et les missions de chaque partenaire : ÉCOLE / 
FAMILLE dans un cadre de Co-éducation basée sur le Respect et la Confiance des parents en Équipe Éducative de 
l’École et son Chef d’Établissement.
Un parent qui, par ses propos ou écrits en opposition à cette Relation de Confiance et de Respect mutuels (agressivité, 
menace, propos outranciers et méfiance récurrents) rompt la charte de confiance et prend le risque de la non-
réinscription de son (ou ses) enfant(s) soit l’année scolaire suivante ou, dans des cas plus graves, dans le courant 
de l’année scolaire en cours...

1/HORAIRES

L’école est ouverte : Le matin : de 8h00 à 11h30  Le soir : de 13h45 à 16h30
(Avant et après cet horaire les mis à la garderie - la garderie du matin commence à 7h00, celle du midi s’achève à 
12h15, celle du soir à 18h00)

La classe se déroule : Le matin : de 8h00 à 11h30  Le soir : de 13h45 à 16h30

Par mesure de sécurité, les enfants arrivant à 7h45 et 13h45 doivent être déposées sous le hall d’entrée (Primaire) 
et repris à partir de 16h35, donc aucune voiture de parents ne doit emprunter la voie réservée aux Enseignants, ni l’entrée 
des fournisseurs sous la enfants seront chapelle, ni stationner devant les portes d’entrée et de sortie  (c’est impératif).
A la sortie des classes Primaires de 16h30 les enfants doivent impérativement se rendre dans le Parc et y 
demeurer jusqu‘à l’arrivée des parents.
Aucune élève n’est autorisée à quitter l’Ecole à pied sans autorisation écrite des Parents.
Aucun enfant ne doit être présent dans l’école après 18h00, heure de la fermeture de l’Etablissement.  La 
responsabilité de l’établissement n’est plus engagée. Les enfants encore présents après 18h00  seront  
raccompagnés au Bureau de la Directrice ou  à la Communauté Religieuse.

2/REGLES DE VIE

Aucun élève n’est autorisé à quitter l’école avant l’heure réglementaire sans autorisation écrite des parents ou 
décharge signée des Parents (ACCUEIL ou salle Ste Bernadette).
Les demi-pensionnaires ne peuvent quitter l’Ecole durant la pause méridienne (de 11h30 à 13h45) sans 
permission écrite et signée de la Directrice.
L’élève inscrite à la natation ou au fitness doit s’y rendre régulièrement sauf contre-indication médicale et mot 
écrit des Parents.
En cas d’absence à ces activités l’élève est tenu de présenter un mot écrit des Parents à l’enseignante accompagnée 
d’une décharge parentale adressée à la Directrice s’il reste à la maison.
Les parents sont reçus par la Maîtresse en dehors des heures de classe et sur rendez-vous. La Directrice reçoit tous 
les jours sur rendez-vous (ou sans rendez-vous si urgence).

VIE SCOLAIRERÈGLEMENT DE LA

CHARTE ÉDUCATIVE DE CONFIANCE



3/BILAN SCOLAIRE

Le livret scolaire unique (L.S.U) est accessible aux parents sur Ecole Directe tous les semestres et les bulletins 
sont remis tous les trimestres aux parents. Ils doivent être signés par les Parents et rapportés par l’enfant 
immédiatement.

4/RÉCOMPENSES

Les efforts pour la conduite et le travail sont récompensés (avec la moyenne correspondante) par des diplômes 
(Félicitations / Tableau d’honneur / Encouragements) et EXCELLENCE pour le Cycle 3 (CM1 / CM2)

5/UNIFORME

Le port de l’uniforme est obligatoire et une tenue correcte est exigée :
•  Pour les filles : Jupe écossaise avec bretelles bien ajustées à la taille, polo blanc de l’Etablissement (en vente 

à la comptabilité)
•  Pour les garçons : Polo blanc de l’Etablissement (en vente à la comptabilité de l’Etablissement mis à l’intérieur 

d’un BERMUDA ou un PANTALON BLEU MARINE ou JEAN’S BLEU MARINE, de préférence à taille élastique pour 
les MATERNELLES, non déchiré. Pas de dessous apparent.

Le tee shirt à caractère publicitaire est prohibé ainsi que les polos ou corsages non réglementaires.
Les élèves allergiques au tissu de la jupe écossaise doivent remettre un certificat médical à la Directrice.
Les élèves doivent être bien chaussés : claquettes, tongs, entre doigts et chaussures à talons sont 
interdits. Les sandales doivent comporter des brides derrière.

TENUE DE SPORT
La tenue de sport comprend :
 * Le tee shirt de sport d’EPS en vente à la Comptabilité
 * Un short (pas de cycliste) bleu ou noir
 * Une casquette
 * Des chaussures de sport adaptées

TENUE DE MESSE
• Pour les filles : en vente à la Comptabilité (Jupe et Chemisier)
• Pour les garçons : Bermuda ou Pantalon blanc avec chemisettes 
blanches.

RETARDS et ABSENCES

L’Ecole est obligatoire, la fréquentation de la classe doit être régulière afin que les élèves tirent le 
meilleur profit de l’enseignement.
Toute ABSENCE (même d’1h) doit être excusée par un mot écrit des parents (Agenda / cahier de liaison)
Tout RETARD (de 15min et plus) doit aussi être excusé (Billet de Retard dans l’agenda) et recensé par la Directrice.
Des Retards récurrents de la PS au CM2 entraineront une convocation des parents.
Lors de l’absence d’un professeur (maladie/formation…) les enfants sont confiés aux surveillants ou à un autre 
professeur disponible (professeur à la retraite) car le remplacement d’un professeur n’est possible par un professeur 
suppléant que pour un congé égal ou supérieur à 15 jours.



COIFFURE

Pas de coiffure excentrique :
• Pour les filles : les cheveux lâchés sont interdits. Pour stopper la recrudescence des poux nous demandons aux 
parents de vérifier chaque week-end la tête des enfants. Prévoir des traitements préventifs régulièrement Pas de 
perles, ni de rajouts dans les cheveux, pas de coloration.
• Pour les garçons : les cheveux doivent être coupés courts, sans tresses, ni crête, ni locks, ni coloration.

6/DISCIPLINE

La politesse et le respect de l’autre doivent caractériser les relations au sein de l’Etablissement, le comportement 
attendu doit être exemplaire basé sur le RESPECT dans tous les espaces (cour/parc/réfectoire/préau/classe…)
Les élèves doivent avoir une attitude et un langage corrects et respectueux. Les grossièretés, insultes et les
violences feront l’objet de SANCTIONS.

SANCTIONS

Tout manquement au règlement de l’Ecole (salle de classe/cour/cantine/étude/pause 
méridienne) fera l’objet de sanctions progressives :
* Rappel à l’ordre au bureau du chef d’Etablissement.

* Billet de mauvais comportement
* Après 3 billets => Avertissement
* Après 3 Avertissements : Exclusion d’une journée ou deux
* Exclusion de la cantine (si nécessaire)

* Exclusion en cours d’année
* Exclusion de l’Etablissement à la rentrée prochaine (Non réinscription)

Tout élève impoli, irrespectueux, querelleur, insolent ou violent durant la pause 
méridienne ou la Garderie peut être exclu de la demi-pension (ou Garderie) durant 

l’année en cours et ne pas y être réinscrit à la prochaine rentrée.
Le chef d’Etablissement s’autorise à prendre les sanctions adéquates 
sans avertissement préalable pour toute faute jugée grave.

Un billet de mauvais comportement sera donné en cas de comportement ou propos 
répréhensible.

Un avertissement sera donné à l’élève en cas de :
* 3 billets de mauvais comportement

* Manque de travail récurrent, matériel souvent oublié…
* Indiscipline notoire, insolence, impolitesse, désobéissance, manque de respect.

7/IL EST INTERDIT AUX ELEVES DE  :

- De grimper aux arbres et aux clôtures
-  De pénétrer dans la salle de classe avant l’heure, durant les récréations et interclasse ou en l’absence de la 

maîtresse. Ou du surveillant d’étude.
-  De se livrer à des jeux violents de nature à provoquer des accidents, d’insulter ou de se moquer de quiconque ou 

de le harceler.
-  De s’amuser en dehors des lieux prescrits à cet effet (cour des lycées, voie des Enseignants, espace devant la grotte 

et derrière les toilettes), et de détériorer le matériel, le mobilier scolaire et les jeux éducatifs.
- De mettre du vernis à ongles ou chaîne à la cheville.
-  D’apporter à l’Ecole des jeux électroniques, gadgets ou jouets susceptibles de gêner le bon déroulement de la 

classe ou de l’étude ou potentiellement dangereux.



8/MATÉRIEL 

L’Ecole n’est pas responsable des pertes de BIJOUX et de l’ARGENT de poche (interdit à l’ECOLE) ni autre objet de 
valeur prohibé. Seules les filles peuvent porter des boucles d’oreille (pas de pendentifs).
Le téléphone portable est INTERDIT à l’Ecole sous peine de CONFISCATION IMMEDIATE.
Les jeux électroniques, gadgets et jouets sont interdits.
Les parents sont priés de vérifier régulièrement le cartable de leurs enfants (matériel scolaire, cahiers à signer, 
cahier de liaison, trousse, Evaluations, agenda...) ; (Prévoir des mouchoirs régulièrement, une petite bouteille 
d’eau ou gourde).

9/GOÛTER

Les enfants doivent manger le matin avant de se rendre à l’école et peuvent avoir un fruit et un petit goûter 
pour les récréations de 1OHOO et 15h30.

10/MALADIE

En cas de maladie, l’Infirmière ou l’Enseignante ou la Directrice peut donner les médicaments prescrits sur 
présentation d’une copie de l’ordonnance.

Nous soussignés ......... ....... .... ....... ............................. ....... ......... .. ..

Déclarons avoir pris connaissance du règlement de l’Ecole et nous engageons à le respecter.

  SIGNATURE DES PARENTS   SIGNATURE DE L’ELEVE



« Lier dans le même acte et le même temps l’ACTE 
d’ENSEIGNER, l’ACTE d’EDUQUER et l’ACTE d’EVANGELISER... » 

Selon le principe de l’EDUCATION GLOBALE 
inspirée par Anne-Marie JAVOUHEY, notre FONDATRICE.

L’Ecole Saint Joseph de Cluny est implantée au coeur de l’ensemble 
scolaire « Pensionnat Saint Joseph de Cluny » qui regroupe au total 
plus de 1600 élèves avec, outre notre Ecole élémentaire et maternelle, 
un collège, un lycée général et technologique, un lycée professionnel 
et un B.T.S.

Notre école Saint-Joseph de Cluny, de par sa spécificité d’Ecole 
Catholique, oeuvre donc pour la formation et l’éducation humaine et 
chrétienne des enfants qui lui sont confiées.

Celles-ci, car nous n’accueillons que des filles qui ont entre 3 ans et 12 
ans, sont réparties dans 14 classes, de la maternelle section de petits 
au CM2 dont 3 classes de CP - 2 classes de CE1 - 2 classes de CE2 - 2 
classes de CM1 et 2 classes de CM2.

Les 3 classes de Maternelle sont regroupées dans un petit bâtiment 
baptisé « l’Immaculée » en mémoire de sa consécration à Marie il y 
a quelques années, situé à l’entrée de l’Etablissement. Par contre les 
autres classes du CP au CM2 sont situées à l’opposé c’est-à-dire au 
fond de l’Etablissement partageant ainsi les bâtiments et cohabitant 
aussi harmonieusement que possible avec les classes du Collège.

Outre les nuisances et gêne réciproques inhérentes à la cohabitation 
d’unités pédagogiques différentes, il convient de mettre en exergue 
les avantages liés à cette proximité, comme par exemple, une 
adaptation très aisée de nos élèves de CM2 à l’entrée en 6ème, ou 
encore la mise en oeuvre de l’articulation pédagogique CM2 ➟ 6ème 
Conseil Ecole / Collège qui génère de fait une concertation et une 
collaboration régulière et efficace entre les professeurs des Ecoles de 
CM1, CM2 et les professeurs de 6ème.

 En chemin v!s la lib!té 
d" Enfan# de Dieu et le Bonhe$

PRÉAMBULE
La tâche éducative est sans doute 
celle qui exige à la foi le plus 
d’ouverture à l’inattendu et le plus 
de constance…
Au coeur du caractère propre de 
l’Enseignement Catholique, le 
SENS de la PERSONNE éclairée par 
l’Evangile commence par le regard 
porté sur cette personne. C’est ce 
REGARD qui fait ou non grandir la 
PERSONNE.
Le regard porté sur l’élève nous 
interroge sur la réalité de notre : 
ACTION EDUCATIVE - PASTORALE 
et PEDAGOGIQUE
Notre volonté de continuer à 
réduire l’écart entre le DIRE et 
le FAIRE et à tenir parole dans 
nos engagements fera de notre 
Ecole un lieu de REUSSITE et 
d’EPANOUISSEMENT pour chaque 
enfant, pour chaque personne.

PÉDAGOGIQUE/ÉDUCATIF/PASTORAL
PROJET DE L’ÉCOLE PRIMAIRE



L’Equipe éducative et pédagogique de l’Ecole se compose de 27 adultes, à savoir 14 professeurs des Ecoles, 
11 personnels éducatifs et 2 personnels de service, auxquelles viennent s’adjoindre les différents intervenants 
pour les activités organisées soit au sein de l’Ecole soit hors site scolaire, à l’extérieur…

En effet, 2 professeurs de musique, pour toute l’Ecole, assurent la formation musicale des enfants de la Petite 
Section de Maternelle au CM2.

Depuis la rentrée 2020 l’Ecole Primaire bénéficie des cours interactifs ludiques d’anglais KOKOROLINGUA 
quotidiennement.

A l’extérieur de l’Ecole, sur la commune de Schoelcher, les élèves peuvent, à leur choix, selon le niveau de 
classe, pratiquer des activités sportives comme en :
- Maternelle :  * JUDO (à l’école Maternelle, Moyenne et Grande section)
  * NATATION & FITKIDS chaque année
- Elémentaire :  FITNESS et NATATION
Par des moniteurs diplômés du Country Club.

Toutes ces activités mises en place concourent au bien-être de nos élèves car elles favorisent leur développement 
global et peuvent même être des « tremplins » pour optimiser les chances de réussite scolaire.

De plus dans le cadre de notre projet informatique les élèves de CM1 et CM2 de notre école ont des 
chromebooks pour travailler en demi-groupe avec leurs enseignantes : A.P.C. - groupe de BESOINS - Ateliers 
- Différenciations pédagogiques...

Pour les autres classes (du CP au CE2), des ateliers informatiques ont pu être mis en place il y a quelques 
années grâce au parc informatique (~ 16 postes) réalisé par nos techniciens informatiques qui assurent la 
maintenance de notre salle informatique.

Ainsi les élèves de CM2 quittent l’Ecole primaire en étant préparées à intégrer dans des conditions optimales 
le collège numérique (où chaque collégienne a un chromebook).

Les parents d’élèves, qu’ils soient membres du bureau de l’APEL ou non, sont étroitement associés à la vie 
de l’Ecole. Que ce soit pour la préparation ou la réalisation des temps forts coutumiers qui jalonnent l’année 
scolaire (comme par exemple les journées rencontres sportives et culturelles organisées par l’UGSEL) ou 
autre... ils s’investissent régulièrement et pleinement à nos côtés créant ainsi des liens plus étroits avec tous les 
personnels de l’Ecole et ensemble nous tâchons de construire au fil du temps une vraie relation de partenariat 
ancrée sur le respect mutuel du rôle et de la place de chacun et sur la confiance partagée.

Dans le sillage d’Anne-Marie JAVOUHEY, notre fondatrice, dont la devise était « mettre l’homme debout », 
éclairées par son témoignage de vie et son oeuvre remarquables, nous oeuvrons à lier dans le même temps 
l’acte d’enseigner, d’éduquer et d’annoncer la bonne nouvelle... selon le principe de l’Education Globale 
inspirée par notre Fondatrice.

Une intervenante prépare nos jeunes enfants au Baptême qu’elles reçoivent à l’Ecole par notre Aumônier,  
M. l’Abbé Nicolas CHALLAN BELVAL.



Notre Ecole Maternelle située à l’entrée de l’Etablissement est d’Inspiration 
MONTESSORI ce qui implique :
• Respect et application des programmes de Maternelle de l’Education Nationale

• 3 sections distinctes dans 3 classes :
 - Petite section / Moyenne section / Grande section.

• Classe à environnement MONTESSORIEN : Matériel spécifique et 
mobilier adapté.

• Pédagogie et Philosophie MONTESSORIENNES appliquées.

Dès le CM1, nos élèves peuvent, si elles le désirent, être préparées à la première 
Communion et reçoivent ce sacrement dans notre chapelle au Couvent, fin Mai.

Dès la Petite Section de Maternelle jusqu’au CP : Eveil à la Foi, du CE1 au CM2 : 
Catéchèse par les enseignantes.

Les Enseignantes de CM1 préparent le Sacrement de Première Communion durant 
toute l’année et nous organisons trois SAMEDIS de la FOI dans l’année en faveur des 
enfants et des parents tant de notre Ecole que celle de l’Externat Saint Joseph de Cluny, 

rue Lamartine avec qui nous vivons ces Temps forts de PASTORALE (avec un Prêtre 
comme intervenant).

Par ailleurs, c’est chaque enseignante, en catéchèse, dans sa classe, qui relève le défi jour après jour de « dire 
Dieu aujourd’hui dans notre Ecole Catholique » ainsi qu’il l’est notifié en titre de notre projet pastoral.

Nos élèves évoluent dans un monde bruyant, agité, superficiel et l’Ecole se doit de faire le contrepoids en 
proposant aux enfants des temps et des espaces propices à la décantation, à l’appropriation, à l’intériorité par 
chacune, de ce qui est vécu, appris et l’opportunité de se placer non seulement et exclusivement sous le regard 
de l’autre mais aussi sous son propre regard, dans son intimité.

Ainsi, pour que nos élèves soient initiées et éduquées à l’intériorité nous avons à lutter résolument à l’Ecole 
contre la pression, le temps trop morcelé et surtout le bruit permanent qui gêne considérablement la réflexion, 
l’intériorisation, la méditation et ménager des temps de vrai silence pendant les cours ou en dehors de 
l’Etablissement afin de faire découvrir aux enfants les bienfaits de vrais temps de silence, pensés comme des 
temps de construction et de cheminement intérieur.
Exs : Leçon de silence, Méthode 3C, défi calme à la pause méridienne.
Trois « journées du silence » dans l’année.

Autre défi, autre engagement pour notre Ecole Saint Joseph de Cluny :
Proposer un cheminement spirituel fondé sur l’annonce de l’Evangile, centré sur l’Eucharistie véhiculant nos 
valeurs morales éducatives chrétiennes. (Messes mensuelles / Prière collective hebdomadaire / Rencontres 
de Catéchèse avec notre Aumônier).

 •  Travailler ainsi la définition de la Personne quand on se réfère à l’Evangile et au message 
chrétien, une personne qui travaille à la maîtrise de ses gestes, de ses paroles, de ses actions, 
dans le souci du respect, de la protection et de l’attention à l’Autre => choix d’un EFFORT à faire 
chaque semaine annoncé lors de la Prière commune du lundi matin dans la Cour et affiché sur 
le panneau PASTORALE dans la Cour. Ex : FRATERNITE / RESPECT / ...



 •  Permettre aux enfants de rencontrer des témoins, éclairés par l’Evangile qui partagent avec 
d’autres un cheminement spirituel. (des religieuses, des prêtres, notre Aumônier…)

 •  Temps de prière tous les lundis matin dans la Cour (du CP au CM2) et le mardi matin 
(Maternelle) : moment spirituel fort vecteur de messages évangéliques…

 • Messes mensuelles à la Chapelle du CP au CM2.

 •  Apprendre à accueillir l’Autre par le « Bonjour » et le sourire, et à Vivre Ensemble dans le 
respect de nos valeurs inspirées de l’Evangile.

 •  Créer un temps (~ 5’) par jour de relecture de la journée permettant l’analyse des différents 
moments et tirer les enseignements qui s’imposent dans chaque classe.

 •  Développer chez les élèves les postures contemplatives propices à l’intériorité face à la 
nature, à l’oeuvre d’art, dans la Chapelle,...

 •  Pédagogie du Tutorat privilégiée dans les classes comme le recommandait Anne-Marie 
JAVOUHEY notre Fondatrice.

Pour conclure et illustrer ce thème de « Grandir par l’Intériorité » choisi par nous, une petite citation de 
Jean-Marie PELT :

 Je me se% r"po%able de ma communauté, la communauté humaine,
po$ la petite p&t que j’y occupe ; et a'si de l’e%emble de la Création.

Et tout cela "t relié p& le deda%, l’intérie$, l’intéri(ité.



•  J’utilise l’ordinateur, la tablette ou le chromeboock qu’avec l’accord del’enseignant.
•  Je ne change pas l’organisation de l’ordinateur, de la tablette ou du chromeboock.

•  Une fois chargé je peux utiliser le chromeboock en classe.
•  Lorsque je termine je range le chromeboock dans la valise.

•  Je me connecte à l’aide de mon compte attribué par 
l’école.
•  J’utilise internet que pour effectuer mon travail.
•  Je ne communique jamais d’informations 

personnelles.
•  Je me montre vigilante avant d’ouvrir un mail ou 

une pièce jointe.
•  Je ne dois pas utiliser le compte de quelqu’un 

d’autre.
•  Il m’est interdit d’envoyer un e-mail et de créer un 

document au nom d’une autrepersonne.
•  Je demande l’autorisation à l’enseignant pour publier 

un contenu sur internet.
•  Je n’ouvre pas, ne modifie pas n’efface pas les fichiers 

d’une autre et je n’accèdepas aux informations la 
concernant sans l’autorisation de l’enseignant.

Date et sIgnature de l’élève :    Date et signature des parents :

En cas de non-respect des règles l’école 
prendra les sanctions suivantes :

Confiscation du chromeboock
Blocage du compte

Suppression partielle du compte
Suppression définitive.

DE L’ÉLÈVE

ATTENTION!!!

CHARTE INFORMATIQUE



2020-2024
PROJET PÉDAGOGIQUE

I) Constats de départ
A) • Les élèves rencontrent des difficultés récurrentes dans les domaines :
 - du Raisonnement mathématique
 - Production d’Ecrit
Elles peinent à accéder à la lecture « Fluence ».

B) • Les enfants possèdent peu de connaissances de leur Patrimoine culturel.

II) Priorités Pédagogiques
A) En MATHÉMATIQUES
• Mise en oeuvre de :
 - Manipulation régulière dans les classes
 - Rallye Mathématiques (CM1/CM2)
 - Kangourou des Maths (CP => CE2)
 - Atelier mathématiques dans les classes
 - Participation à la Semaine des Mathématiques.

B)  • Enrichir la maîtrise de la langue par la pratique fréquente et réfléchie de l’expression écrite et orale :
         E.O.L (Expression Orale Libre) / Production d’écrit ou Dictée à l’adulte plus régulière / Exposés...
     •  Enrichir la culture artistique en allant à la rencontre des Arts (Sorties / AME/ Watty à l’Ecole / Visites et 

partenariat des musées / Fondation Clément...)
     • Construire la connaissance du patrimoine local.



III) Objectifs / Actions
• Travailler le passage de l’ORAL à l’ÉCRIT : (E.O.L / ...)
• Automatiser la production d’écrits
•  Faire évoluer la réflexion et les pratiques dans le domaine des Arts 

Visuels.
•  Connaître le patrimoine local sur l’aspect historique, géographique 

et scientifique.
•  Utiliser les T.I.C.E => Utilisation de Chrome books au cycle 3, dès 

Février 2021. Salle informatique du CP au CE2.
• Initiation au cycle 3 au logiciel SCRATCH (Programmation active)
•  Mise en place de la méthode d’anglais interactive & ludique KOKOROLINGUA de la PS de Maternelle au 

CM2 (15 min / jour)

IV) Les Moyens
• Ateliers mathématiques dans les classes.
• Visites de sites, musées, jardins, Fondation Clément...
• Rencontres avec des intervenants professionnels :
 - PNRM (Parc Naturel Régional de la Martinique)
 - Watty à l’Ecole (Rectorat)
 - Carbet des Sciences.
• Sensibilisation à la littérature et poésie locale, et Connaissance des grands écrivains antillais.
• Jardinage / Jardin Potager : CE1. Avec un professionnel « Mister Green ».
• Elaboration de blogs dans certaines classes.
• Ateliers informatiques au Cycle 3 (Utilisation de Chrome books).

V) L’évaluation du Projet d’École
Elle se fait en fin d’année lors de « la fête des projets » sous la 
forme de :
• Exposition sous le préau
• Affichages dans les classes
• Visite dans les classes
• Danses élaborées
• Mise à jour des travaux des élèves sur le site de l’Ecole.

STATUT DE L’ENSEIGNEMENT 
CATHOLIQUE

Publié le 1er JUIN 2013
Article 38 : Une école 

particulièrement attentive aux 
pauvres et aux faibles.

L’école catholique est une école 
pour tous. Elle porte une attention 
particulière à toutes les formes de 
pauvretés.
« Née du désir d’offrir à tous, surtout 
aux plus pauvres et marginaux, la 
possibilité d’une instruction, d’un 
début de travail et d’une formation 
humaine et chrétienne, elle doit 
pouvoir trouver dans le contexte des 
anciennes et nouvelles pauvretés 
cette synthèse originale de passion 
et d’amour éducatif, expression de 
l’amour du Christ pour les pauvres, 
les petits, pour toutes les multitudes 
à la recherche de la vérité. »

2020-2024



Je soussigné(e) M./Mme
reconnais avoir été avisé(e) et autorise
ma fille     de la classe de   à être 
photographiée et/ou filmée, au sein de l’établissement et lors de sorties pédagogiques, pour les 
réalisations suivantes :
 • Diffusion sur le site de l’établissement
 • Utilisation dans le cadre pédagogique (agenda, journal de classe, affiches de classes, etc...)

   Oui   Non

   Fait à :   Le :

      Signature :

NB : Cette autorisation ne vaut pas un engagement d’achat. La publication sur 
quelque autre support que ce soit obéit aux mêmes règles d’autorisation préalable. 
Tout traitement automatisé d’information sominatives est soumis à la procédure 
prévue par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 : loi liberté et informatique

DROIT À L’IMAGE
AUTORISATION PARENTALE


